
 

DEPARTEMENT DE LA MEUSE 
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DEMANDE DE SUBVENTION COMMUNALE - Exercice Budgétaire 2026 
ANNEE 2025/2026 

 
 

NOM DE L’ASSOCIATION ou de la SECTION : 
 

 ------------------------------------------------------------------------------------------  
 

 

1. NOMBRE DE LICENCIES  
Ne rien inscrire 

 dans cette colonne 

2. 
FRAIS DE LIGUE 
(Sont acceptés les Frais de Fédération, de Ligue et de Comité) 

  

 
Engagements : 

(Sont acceptés les inscriptions compétition, les championnats 
coupe régionale et le National critérium) 

  

 
Licences : 

• Compétition 
  

 Assurance :   

 

• Arbitrage : 
(Sont acceptés les frais d’arbitrage, de péréquation, les 
forfait/salle) 

• Formations obligatoires : 
(Sont acceptées uniquement les formations dispensées par la 
fédération — Joindre obligatoirement la facture de la 
fédération) 

• Frais de revues et journaux clubs 

  

 Soit au Total :     

3. FRAIS DE DEPLACEMENTS   

 Nombre de km-Athlète   

JOINDRE OBLIGATOIREMENT TOUS LES JUSTIFICATIFS 
 

Note explicative :  
 

>Section Frais de Ligue : "Prise en charge à 50% des frais justifiés, plafonnée à deux fois le taux 
horaire du SMIC au 01/01/2026 par licencié. Au-delà de ce plafond, le taux appliqué est de 20%. 
>Section Kilomètres : "Plafond global par association : 120 000 km/an ". 
 

 
Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements fournis 
Signature : 


